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FAIRE CONNAÎTRE POUR SENSIBILISER, 
AGIR POUR SE PROTÉGER

Le territoire de notre commune littorale offre un environnement exceptionnel 
par la qualité de ses paysages et de son patrimoine. Pour le préserver et pour 
protéger efficacement la population, le DICRIM a été travaillé par les élus et 
les services municipaux afin de permettre aux pornicais d’adopter le bon 
comportement et les bons gestes en présence d’un risque majeur. 

Deux caractéristiques distinguent le risque majeur :
• la gravité, avec des conséquences lourdes à supporter par les habitants 

et/ou des dommages considérables aux biens.
• la survenue exceptionnelle, qui conduirait presque à oublier de s’y préparer.

En présentant clairement les risques naturels et technologiques présents sur 
notre territoire communal, leur situation géographique et leurs conséquences 
prévisibles pour les personnes, les biens et l’environnement, le DICRIM s’avère 
un outil indispensable pour faire de chacun d’entre nous un acteur de sa propre 
sécurité.   

Chaque page comprend une description du risque majeur identifié, suivie des 
mesures de prévention et de sauvegarde prévues pour en limiter les effets. 

Je vous engage tous à lire et à faire lire très attentivement autour de vous, ce 
véritable mode d’emploi pédagogique et à le conserver précieusement.

Jean-Michel BRARD
Maire de Pornic

 INONDATION SUBMERSION VENT CANICULE MOUVEMENT SÉISME RISQUE TRANSPORT
   VIOLENT  DE TERRAIN  INDUSTRIEL DE MATIÈRES
        DANGEREUSES
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• Gaz (urgences) ................................................ 0 800 47 33 33
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Qu’est-ce qu’un
risque majeur ?
LA SURVENUE D’UN ALÉA (catastrophe naturelle, accident industriel…) 
METTANT EN PÉRIL DES ENJEUX (humain, économique…) ET 
ENTRAINANT DES RISQUES

Un risque majeur se définit comme 
un événement imprévu et brutal, 
d’origine naturelle ou technologique, 
qui entraîne des conséquences 
importantes pour les personnes, les 
biens et l’environnement.

 LES RISQUES
 À PORNIC

Sept risques majeurs identifiés :
• Inondation
• Tempête
• Canicule
• Mouvement de terrain (éboulement, chute 

de blocs, retrait-gonflement des sols)
• Séisme
• Transport de marchandises dangereuses
• Risques industriels

Depuis 1999, la ville a connu 6 arrêtés 
de catastrophes naturelles :
• Octobre 1999 - Inondations et chocs 

mécaniques liés à l’action des vagues
• Décembre 1999 - Inondations, coulées de 

boue et mouvements de terrain
• Décembre 1999 - Inondations et chocs 

mécaniques liés à l’action des vagues
• Été 2003 - Mouvements de terrain 

différentiels consécutifs à la sécheresse 
et à la réhydratation des sols

• Février 2010 - Chocs mécaniques liés à 
l’action des vagues

• Décembre 2022 - Inondations, coulées de 
boue et mouvements de terrain

 L’ALERTE
La commune ne dispose pas de système 
d’alerte par sirènes, la population sera 
donc alertée par les moyens suivants :

• Le site internet de la commune :  
www.pornic.fr

• Les pages Facebook, Instagram et Twitter 
de la Ville de Pornic : @villedepornic

• L’application mobile Info-flash
• Le compte Twitter du Ministère de 

l’Intérieur : @Beauvau_Alerte
• Le haut-parleur du véhicule de la Police 

Municipale et le porte-voix
• Le porte à porte
• Un Message enregistré sur le répondeur 

de la mairie : 02 40 82 31 11
• Message diffusé par la radio locale :  Jade FM 

– 99.7 FM, France Bleu Loire Océan – 88.1 FM
• Message d’alerte sur les panneaux 

lumineux aux abords de la commune
• La procédure FR-ALERT, système national 

d’alerte sur les téléphones portables des 
populations présentes dans une zone de 
danger (pas d’inscription ni d’application 
nécessaire).

Si vous avez subi des dommages lors 
d’un phénomène naturel d’intensité 
anormale, vous devez immédiatement 
le signaler en mairie et déclarer 
à votre assureur la nature des 
dommages subis. 
Le Maire demandera ensuite au Préfet 
une reconnaissance de l’état de 
catastrophe naturelle. 
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Que dois-je faire
en cas d’alerte ?
EN TOUTES CIRCONSTANCES, SE CONFORMER AUX CONSIGNES

Une organisation est prévue par 
la commune dans le cadre du Plan 
Communal de Sauvegarde (PCS). En 
cas d’évacuation de la population, des 
centres d’accueil et de regroupement 
des habitants sont aménagés pour 
assurer la prise en charge matérielle 
et psychologique de la population.

 CE QU’IL FAUT FAIRE
En cas de risque majeur avéré,  
se conformer immédiatement aux 
consignes reçues :
• écouter la radio : Radio France Bleu (88.1 

MHz), Jade FM (99.7 MHz)
• se renseigner via les moyens d’alerte (voir 

liste page 3)

Si vous devez vous CONFINER :
• se mettre à l’abri dans le bâtiment le plus 

proche
• fermer portes et fenêtres, les calfeutrer 
• arrêter les systèmes de ventilation et de 

climatisation
• boucher tous les systèmes de prise d’air 

extérieure avec des chiffons ou des linges 
humides

• dans tous les cas, se conformer 
strictement aux consignes reçues.

Si vous devez ÉVACUER :
• couper les réseaux (gaz, électricité, eau)
• sortir du logement avec un sac contenant 

les affaires de 1ère nécessité
• se rendre au point de regroupement 

défini par les autorités ou annoncé lors de 
la consigne d’évacuation

• dans tous les cas, se conformer 
strictement aux consignes reçues.

 IMPÉRATIFS  
 À RESPECTER

• ne pas fumer (fuite potentielle de gaz)
• ne pas aller chercher les enfants à 

l’école ; ils y sont en sécurité, l’équipe 
enseignante s’en occupe

• ne pas téléphoner sauf en cas 
de nécessité vitale (pour éviter 
l’encombrement des réseaux et libérer les 
lignes pour les secours).

 EN PRÉVENTION
Un risque majeur étant par définition 
imprévisible, il convient de se préparer 
à toute éventualité en s’équipant d’un 
kit de premières nécessités :
• une radio portable équipée de piles ou à 

recharge manuelle
• une réserve d’eau potable et/ou gourde 

filtrante
• les médicaments urgents et trousse de 

premiers secours
• des vêtements de rechange et chauds
• vos papiers d’identité et importants
• une couverture (classique ou de survie)
• une lampe de poche avec rechange de 

piles adaptées ou chargeur solaire.

Vos enfants sont en sécurité dans 
leur école. Les personnels encadrants 
et éducatifs sont formés pour faire 
face à tous les risques majeurs 
susceptibles d’advenir.
Donc, sauf à la demande impérieuse 
de l’établissement, NE VENEZ PAS 
CHERCHER VOS ENFANTS.



Inondations
Une inondation est une submersion, rapide ou 

lente, d’une zone habituellement hors d’eau.

La ville de Pornic est susceptible de faire face à 
deux types d’inondations : les eaux superficielles 

(pluies, crues) et les submersions marines.
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Inondation par les 
eaux superficielles
Lors des alertes météo diffusées par 
Météo France, les services municipaux 
sont en vigilance renforcée.

 LES RISQUES
Les eaux superficielles peuvent 
provoquer deux types d’inondations :
• L’inondation régulière et progressive 

par suite de pluies importantes et 
durables provoquant le débordement 
du cours d’eau,

• L’inondation subite due à des pluies 
d’orage entraînant un engorgement 
rapide du réseau hydrographique.

 CE QU’IL FAUT FAIRE
En cas de risque majeur avéré, il 
convient de :
• respecter les consignes reçues
• fermer portes et fenêtres
• couper les réseaux (électricité, gaz)
• évacuer sur préconisation des autorités 

ou des secours
• se réfugier sur un point haut (étage, colline)
• respecter les déviations mises en place 

et ne pas s’engager sur une route inondée.

Lorsque l’inondation est terminée :
• aider les personnes qui en ont besoin
• aérer le bâtiment
• ne rétablir l’électricité que si l’installation 

est sèche
• chauffer dès que possible
• s’assurer que l’eau soit potable
• dresser un inventaire complet des 

dommages causés à la propriété pour 
pouvoir le communiquer à la compagnie 
d’assurance.

 EN PRÉVENTION
En cas d’alerte, il est important de 
prévoir le risque et ses conséquences :
• mettre les biens à sauvegarder en 

sécurité (étage, grenier...)
• localiser les arrivées des réseaux 

(électricité, gaz)
• amarrer tout ce qui peut flotter
• limiter les déplacements, éviter les 

zones proches des rivières ou torrents 
susceptibles d’être inondées

• respecter les déviations mises en place.

En toutes circonstances, lors de l’avènement d’un risque majeur,  
IL EST IMPÉRATIF DE SE CONFORMER aux consignes de sécurité énoncées page 5

Il est possible de suivre l’événement et le niveau de vigilance, via :

• le site web : vigilance.meteofrance.com
• le n° de téléphone (non surtaxé) : 05 67 22 95 00  

(bulletin vocalisé à partir du niveau de vigilance Orange)
• compte Twitter : @VigiMétéoFrance
• sur applications mobiles et tablettes (iOS et Android)
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Inondation par  
submersion marine
Bien que considéré comme 
négligeable sur nos côtes, le 
risque raz-de-marée n’en concerne 
pas moins l’ensemble du littoral 
du département, ainsi que les 
communes situées de part et d’autre 
de la Loire.
À l’inverse, les tempêtes sont 
fréquentes et tout le littoral de Pornic 
est concerné.

 LES RISQUES
Les submersions marines peuvent 
provoquer deux types d’inondations :
• un raz-de-marée (également appelé 

tsunami) : énorme vague consécutive 
à un tremblement de terre ou une 
éruption volcanique qui submerge 
brutalement la frange littorale,

• une submersion lors d’une tempête 
pouvant provoquer une hausse du 
niveau de la mer et la submersion 
des secteurs insuffisamment ou non 
protégés. Lorsqu’un tel phénomène 
se conjugue avec une marée à fort 
coefficient, le risque de submersion 
marine s’avère particulièrement 
élevé. Il s’agit d’un phénomène 
difficilement prévisible dans son 
amplitude.

La procédure d’alerte météorologique 
prévoit l’information de la population 
dès que le seuil de vigilance de niveau 
3 (orange) ou de niveau 4 (rouge) est 
atteint. Elle précise si un risque de 
vague-submersion existe.
Des communiqués de presse sont alors 
diffusés à intervalles réguliers par 
les stations de radio et de télévision 
qui relaient les conseils ou consignes 
proposés au public.

 CE QU’IL FAUT FAIRE
En cas de risque majeur avéré, il 
convient de :
• respecter les consignes reçues
• fermer portes et fenêtres
• couper les réseaux (électricité, gaz)
• évacuer sur préconisation des autorités 

ou des secours
• se réfugier sur un point haut (étage, 

colline)
• respecter les déviations mises en place 

et ne pas s’engager sur une route inondée.
Lorsque la submerssion est terminée :

• aider les personnes qui en ont besoin
• aérer le bâtiment
• ne rétablir l’électricité que si l’installation 

est sèche
• chauffer dès que possible
• s’assurer que l’eau soit potable
• dresser un inventaire complet des 

dommages causés à la propriété pour 
pouvoir le communiquer à la compagnie 
d’assurance.

 EN PRÉVENTION
En cas d’alerte, il est important de 
prévoir le risque et ses conséquences :
• mettre les biens à sauvegarder en 

sécurité (étage, grenier...)
• localiser les arrivées des réseaux 

(électricité, gaz)
• amarrer tout ce qui peut flotter
• limiter les déplacements, éviter les 

zones proches des rivières ou torrents 
susceptibles d’être inondées

• respecter les déviations mises en place.



Les autres risques 
météorologiques

Parmi tous les risques majeurs susceptibles de 
se produire, les risques météorologiques sont les 

plus fréquents.

L’évolution actuelle du climat fait craindre une 
augmentation des vagues de chaleur sur notre 

territoire.

10
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Tempêtes et vents 
violents
Les tempêtes se caractérisent par 
des vents pouvant être très violents 
et des pluies parfois torrentielles.

 LES RISQUES
Les tempêtes engendrent des 
conséquences humaines et matérielles 
importantes allant des coupures 
généralisées et prolongées d’électricité 
à des inondations, des glissements de 
terrain et des coulées de boues.

 CE QU’IL FAUT FAIRE
En cas de risque majeur avéré de 
TEMPÊTE ou de VENTS VIOLENTS, il 
convient de :

VIGILANCE ORANGE
• limiter les déplacements, limiter la 

vitesse sur route et autoroute 
• ne pas se promener en forêt (ou sur le 

littoral)
• être vigilant face aux chutes possibles 

d’objets divers
• ne pas intervenir sur les toitures
• ne pas toucher les fils électriques 

tombés au sol
• fixer ou ranger les objets sensibles aux 

effets du vent.

VIGILANCE ROUGE
• rester chez soi
• en cas d’obligation absolue de 

déplacement : éviter les secteurs 
forestiers, signaler son déplacement aux 
proches

• écouter la radio
• fixer ou ranger les objets sensibles aux 

effets du vent
• ne pas intervenir sur les toitures
• ne pas toucher les fils électriques 

tombés au sol.

En cas de risque majeur avéré de 
FORTES PRÉCIPITATIONS, il convient de :

VIGILANCE ORANGE
• se renseigner et limiter les déplacements, 

limiter la vitesse sur route et autoroute,  
• respecter les déviations mises en place
• ne pas s’engager à pied ou en voiture sur 

une route immergée
• dans une zone inondable, mettre les 

biens en sécurité et surveiller la montée 
des eaux.

VIGILANCE ROUGE
• rester chez soi
• en cas d’obligation absolue de 

déplacement : être très prudent, 
respecter les déviations mises en place

• écouter la radio
• ne s’engager en aucun cas, à pied ou en 

voiture, sur une route immergée
• se conformer aux consignes données, ne 

pas s’opposer au travail des sauveteurs 
qui proposent une évacuation

• si évacuation, couper les réseaux (gaz, 
électricité).

 EN PRÉVENTION
Météo France publie tous les jours 
des bulletins réactualisés et assure 
la Vigilance Météo en mettant à 
disposition de la population une carte 
de vigilance.
Tout propriétaire doit veiller à 
l’entretien régulier de son patrimoine, 
qu’il s’agisse des immeubles (souches 
de cheminées, antennes extérieures...) 
ou des arbres.
• www.meteofrance.com
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La canicule est un événement de très 
forte chaleur, de jour comme de nuit, 
pendant au moins trois jours consécutifs.
Les canicules représentent un danger 
vital pour la santé humaine et animale.

 LES RISQUES
Les canicules sont particulièrement 
risquées pour les personnes âgées 
de plus de 65 ans, les nourrissons 
et les enfants de moins de 4 ans, les 
travailleurs manuels exerçant leur 
activité en extérieur.

 CE QU’IL FAUT FAIRE
En cas de risque majeur avéré de 
CANICULE, il convient de :
• protéger son habitation contre la chaleur, 

fermer les volets et les rideaux, créer des 
courants d’air

• s’hydrater régulièrement avec de l’eau, 
sans attendre d’avoir soif et éviter les 
boissons alcoolisées et sucrées

• s’humidifier le corps régulièrement sans 
se sécher

• passer au moins 2h par jour dans un 
endroit frais (grande surface, cinéma, 
musée...)

• ne pas sortir pendant les heures les plus 
chaudes

• ne pas rester isolé
• être solidaire avec les personnes 

fragilisées de son entourage.
• en cas de malaise ou de coup de chaleur, 

appelez immédiatement le 15.

 EN PRÉVENTION
Météo France publie tous les jours 
des bulletins réactualisés et assure 
la Vigilance Météo en mettant à 
disposition de la population une carte 
de vigilance.
• www.meteofrance.com

En cas d’alerte canicule, la Préfecture 
prévient la Mairie.
Afin d’être parfaitement préparé au 
risque de canicule :
• demander conseil à son médecin en cas 

de traitement médicamenteux régulier
• préparer une «trousse canicule» 

contenant un brumisateur, un ventilateur 
et un thermomètre médical.

Canicule
L’ÉVOLUTION ACTUELLE DU CLIMAT FAIT CRAINDRE UNE 
AUGMENTATION DES VAGUES DE CHALEUR SUR NOTRE TERRITOIRE

En toutes circonstances, lors de l’avènement d’un risque majeur,  
IL EST IMPÉRATIF DE SE CONFORMER aux consignes de sécurité énoncées page 5

Les canicules sont également très 
dangereuses pour les animaux 
(sauvages, domestiques ou 
d’élevage). Veillez à bien les hydrater.
La température étant beaucoup plus 
importante près du sol, évitez de 
promener vos animaux domestiques 
sur des sols durs (béton, bitume, etc.). 
La chaleur extrême de ces sols (qui 
peut atteindre, voire dépasser, les 
70°C) peut leur brûler les pattes et 
même les tuer.

BON À SAVOIR



Mouvements  
de terrain & séismes

Un mouvement de terrain est consécutif à un 
ensemble de déplacements, plus ou moins 

brutaux, du sol ou du sous-sol, d’origine naturelle 
ou non.
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On en distingue plusieurs types : 
glissement de terrain, chutes 
de blocs, érosion du littoral, 
effondrement, coulée de boue, 
retrait-gonflement des argiles.

 LES RISQUES
Le risque se situe sur le trait de côte 
de la commune, le long du chemin des 
Douaniers.

 CE QU’IL FAUT FAIRE
En cas de mouvement de terrain, il 
convient de :
• ne pas s’opposer au travail des 

sauveteurs qui proposent une évacuation
• s’éloigner du point d’effondrement
• fuir latéralement
• ne pas revenir sur ses pas
• ne pas entrer dans un bâtiment 

endommagé
• ne pas stationner sous les lignes 

électriques
• se protéger dans un bâtiment sûr et non 

endommagé

• évaluer les dégâts et les dangers
• écouter la radio locale, si nécessaire
• ne pas toucher aux câbles électriques 

tombés à terre
• contacter son assureur, si nécessaire.

 EN PRÉVENTION
Certains signes peuvent annoncer un 
mouvement de terrain à venir :
• s’informer des zones exposées
• être vigilant sur les signes précurseurs 

(fissures sur les murs, poteaux ou 
clôtures penchés, terrains ondulés...)

• alerter les autorités en cas de signes 
inquiétants

• ne pas pénétrer dans un bâtiment 
endommagé

• ne pas emprunter le chemin côtier lors de 
fortes pluies et/ou de tempêtes.

Mouvement  
de terrain
CE RISQUE PEUT ÊTRE DÉCLENCHÉ OU AMPLIFIÉ EN CAS DE FORTES  
PRÉCIPITATIONS OU DE SUCCESSION DE PÉRIODES DE GEL/DÉGEL

En toutes circonstances, lors de l’avènement d’un risque majeur,  
IL EST IMPÉRATIF DE SE CONFORMER aux consignes de sécurité énoncées page 5
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Les phénomènes de retrait-
gonflement sont dus pour l’essentiel 
à des variations de volume de sols 
argileux sous l’effet de l’évolution 
de leur teneur en eau (épisodes de 
sécheresse/humidité).
Ces variations de volume se 
traduisent par des mouvements 
différentiels de terrain, susceptibles 
de provoquer des désordres au 
niveau du bâti.

 LES RISQUES
La ville de Pornic présente un risque de 
ce phénomène sur certaines parties de 
son territoire, notamment du fait de la 
présence de sols argileux.

 CE QU’IL FAUT FAIRE
En cas de dégâts relatifs à une 
dilatation/contraction du sol, il 
convient de :
• ne pas entrer dans un bâtiment 

endommagé
• évaluer les dégâts et les dangers
• en cas de danger, quitter les lieux
• contacter son assureur, si nécessaire.

 EN PRÉVENTION
Certaines mesures de prévention 
peuvent limiter le risque de dilatation 
des sols et ses conséquences :
• éloigner la végétation du bâti (les racines 

peuvent amplifier le phénomène de 
déstructuration des façades)

• réaliser une structure étanche autour du 
bâtiment d’environ 1,5m de largeur

• être vigilant sur les signes précurseurs 
(fissures sur les murs...)

• alerter les autorités en cas de signes 
inquiétants

• ne pas pénétrer dans un bâtiment 
endommagé.

Retrait-gonflement  
des sols argileux
LES PHÉNOMÈNES DE DILATATION DES SOLS PEUVENT METTRE  
EN PÉRIL L’INTÉGRITÉ DES BÂTIMENTS

En toutes circonstances, lors de l’avènement d’un risque majeur,  
IL EST IMPÉRATIF DE SE CONFORMER aux consignes de sécurité énoncées page 5
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La surface de notre planète est un 
puzzle de plaques qui «flottent» et 
évoluent sur le Manteau terrestre 
constitué de roches en fusion.
En se frottant les unes contre les 
autres ou en se glissant l’une sous 
l’autre, elles peuvent libérer une 
quantité phénoménale d’énergie qui 
fait alors vibrer le sol plus ou moins 
fortement.

 LES RISQUES
L’ensemble du département de la 
Loire-Atlantique, et donc Pornic, est 
classé en zone de sismicité modérée.
Les conséquences d’un séisme à 
Pornic peuvent être de plusieurs 
ordres : glissements de terrain, chutes 
de blocs ou d’objets, fissurations du 
bâti…

 CE QU’IL FAUT FAIRE
En cas de séisme, il convient de :
• ne pas sortir de son domicile ou son lieu 

de travail
• s’abriter sous un meuble solide ou contre 

un mur porteur
• s’éloigner des fenêtres
• ne pas descendre de voiture avant l’arrêt 

des secouses
• éviter la proximité des fils électriques, 

des arbres, des ponts, des arches…

• ne pas allumer de flamme, ne pas fumer 
(fuite éventuelle de gaz)

• s’éloigner du chemin côtier.

Lorsque le séisme est terminé :
• faites attention aux répliques éventuelles
• couper le gaz, l’électricité et l’eau
• évaluer les dégâts et les dangers
• évacuer les bâtiments et s’en éloigner 

s’ils sont trop endommagés
• ne pas toucher aux câbles électriques 

tombés à terre
• ne pas aller chercher ses enfants à 

l’école, ils sont pris en charge
• écouter la radio locale, si nécessaire.

 EN PRÉVENTION
Un séisme ne prévient pas. Si le 
risque de fort séisme à Pornic est 
relativement faible, il est néanmoins 
bon d’être préparé. Le kit de premiers 
secours conseillé pages 5 et 20 sera 
parfaitement approprié pour faire face 
aux premières conséquences d’un tel 
événement.

Le risque 
sismique
UN SÉISME OU « TREMBLEMENT DE TERRE » EST UNE FRACTURATION 
BRUTALE DES ROCHES EN PROFONDEUR

Vos enfants sont en sécurité 
dans leur école. Les personnels 
encadrants et éducatifs sont formés 
pour faire face à tous les risques 
majeurs susceptibles d’advenir.
Donc, sauf à la demande impérieuse 
de l’établissement, NE VENEZ PAS 
CHERCHER VOS ENFANTS.



Risques  
industriels

Le risque industriel majeur est un événement se 
produisant sur un site industriel et entraînant 

des conséquences immédiates graves pour 
le personnel, les riverains, les biens et/ou 

l’environnement.
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Il est à noter que la commune de 
Pornic peut également être impactée 
par les risques de dispersion dans 
l’air de produits dangereux provenant 
des usines situées à Donges ou 
Montoir de Bretagne par exemple.

 LES RISQUES
Le risque industriel majeur est un 
événement accidentel se produisant 
sur un site industriel et entraînant des 
conséquences immédiates graves pour 
le personnel, les riverains, les biens et/
ou l’environnement.
Trois typologies d’effets peuvent se 
combiner : 
• les effets thermiques dus à une 

combustion d’un produit inflammable 
ou à une explosion

• les effets mécaniques liés à une 
surpression (déflagration ou 
détonation), provoquée par une 
explosion.

• les effets toxiques par inhalation de 
substance chimique corrosive et dus 
à une fuite sur une installation (effets 
induits : atteinte des poumons, du 
système nerveux...)

 CE QU’IL FAUT FAIRE
En cas d’accident industriel, il convient 
de :
• ne pas sortir de son domicile ou son lieu 

de travail
• ne pas allumer de flamme, ne pas fumer, 

pas d’étincelle
• fermer portes, fenêtres et aérations
• couper ventilation et climatisation
• en cas de nuage toxique, s’éloigner dans 

le sens perpendiculaire au vent et se 
mettre à l’abri dans le bâtiment sûr le plus 
proche

• ne pas aller chercher ses enfants à 
l’école, ils sont pris en charge

• ne pas téléphoner sauf en cas de 
nécessité vitale

• écouter la radio locale.

 EN PRÉVENTION
Un accident industriel ne prévient 
pas. Si le risque à Pornic est 
relativement faible, il est néanmoins 
bon d’être préparé. Le kit de premiers 
secours conseillé pages 5 et 20 sera 
parfaitement approprié pour faire face 
aux premières conséquences d’un tel 
événement.

Les accidents 
industriels
À PORNIC, LE RISQUE SE SITUE NOTAMMENT AU NIVEAU DE LA 
MINOTERIE SITUÉE SUR LE QUAI DU COMMANDANT L’HERMINIER

En toutes circonstances, lors de l’avènement d’un risque majeur,  
IL EST IMPÉRATIF DE SE CONFORMER aux consignes de sécurité énoncées page 5
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Le risque lié au Transport de Matières 
Dangereuses (TMD) résulte d’un 
accident se produisant par voies 
routières, fluviale, maritime… mais 
peut aussi survenir lors de travaux de 
voirie (rupture de conduite de gaz…).

 LES RISQUES
Le risque TMD concerne les produits 
toxiques, polluants ou explosifs, mais 
aussi les carburants, gaz, engrais 
solides ou liquides.
Il existe également un risque TMD 
«canalisations», considéré comme 
un risque fixe. Celui-ci est lié aux 
canalisations transportant du gaz 
naturel et des hydrocarbures.
Quatre types d’incidents sont possibles : 
• une explosion suite à un choc, une 

perforation de canalisation, un 
échauffement de cuves de produits 
dangereux…

• un incendie suite à l’échauffement 
anormal d’une pièce du véhicule, un 
choc avec production d’étincelles, 
l’embrasement d’un produit volatile…

• un nuage toxique qui naît d’une fuite 
de produits dangereux ou résulte 
d’une combustion

• une pollution chimique des sols, 
rivages, cours d’eau et nappes 
phréatiques.

 CE QU’IL FAUT FAIRE
En cas d’accident impliquant un 
véhicule de TMD, il convient de :
• signaler l’accident aux autorités 

compétentes, si vous en êtes témoin
• emporter ses papiers en cas d’évacuation
• en cas de confinement, s’éloigner du lieu 

de danger, se confiner dans un bâtiment 
sûr et calfeutrer les aérations

• couper ventilation et climatisation
• ne pas sortir de son domicile ou son lieu 

de travail
• ne pas allumer de flamme, ne pas fumer, 

pas d’étincelle
• en cas de nuage toxique, s’éloigner dans le 

sens perpendiculaire au vent et se mettre 
à l’abri dans le bâtiment sûr le plus proche

• ne pas aller chercher ses enfants à 
l’école, ils sont pris en charge

• ne pas téléphoner sauf en cas de 
nécessité vitale

• écouter la radio et respecter les consignes 
données : évacuer ou se confiner

• en fin d’alerte, aérer les locaux
• évaluer les potentiels dommages sur sa 

propriété
• contacter son assureur.

 EN PRÉVENTION
Le transport de matières dangereuses 
est très règlementé. Il existe également 
une règlementation pour l’affichage 
et l’information sur les matières 
transportées.
Une signalétique de danger doit 
impérativement être présente sur le 
véhicule, en complément du code de 
danger ainsi que du code de matière.

Transport de 
matières dangereuses
SUR LA COMMUNE DE PORNIC, LE RISQUE SE SITUE ESSENTIELLEMENT 
AU NIVEAU DE LA ROUTE BLEUE (D213)
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www.pornic.fr
Retrouvez toutes les infos et les alertes sur

• une RADIO PORTABLE équipée de piles* ou à recharge manuelle

• une RÉSERVE D’EAU POTABLE et/ou gourde filtrante

• les MÉDICAMENTS urgents et TROUSSE DE PREMIERS SECOURS

• des VÊTEMENTS de rechange et chauds

• vos PAPIERS D’IDENTITÉ et importants

• une COUVERTURE /personne (classique ou de survie)

• une LAMPE DE POCHE avec rechange de piles* adaptées ou chargeur 
solaire.

* privilégier les piles rechargeables (et le chargeur adapté) aux piles jetables. 
Il existe dans le commerce des chargeurs de piles à énergie solaire.

VOTRE KIT D’URGENCE, 
TOUJOURS PRÊT ET À PORTÉE DE MAIN


